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PRÉAMBULE 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ƭŀ aw/ ƭŜ 5ƻƳŀƛƴŜ-du-Roy 
est en vigueur depuis le 1er octobre 2015; 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф ŘŜ la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (L.R.Q., C.A.19-
мύΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ wƻōŜǊǾŀƭ ŘƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ƭŀ aw/ ƭŜ 5ƻƳŀƛƴŜ-du-Roy, adopter tout règlement 
de concordance au susdit document; 
 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноф ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (L.R.Q., C.A.19-1), le 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŀŎŎƻǊŘŞ ǳƴŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŀƛΣ 
expirant le 1er juin 2018, à ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ wƻōŜǊǾŀƭ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΤ   
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ wƻōŜǊǾŀƭ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville; 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ wƻōŜǊǾŀƭ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ±ŀƭ-
Jalbert; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil municipal de la Ville de Roberval ont adopté le règlement 
numéro 2013-нл ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
secteurs de la municipalité, dont celui du centre-ville; 
 
ATTENDU QUE le règlement numéro 2013-20 a été approuvé par les membres du conseil de la MRC le 
Domaine-du-Roy et est entré en vigueur suite à ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΤ 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ŘΩŀōǊƻƎŜǊ ƭŜ 
règlement numéro 2013-20 pour le remplacer par le présent règlement; 
 
ATTENDU QUE la section VIII du chapitre IV du titre I de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(L.R.Q., C.A.19-1) permet à la Ville de Roberval de légiférer sur la construction; 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
numéro 2018-15 a été déposé et présenté aux membres du conseil municipal à la séance ordinaire 
tenue le 16 avril 2018; 
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!¢¢9b5¦ v¦9 ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƴǳƳŞǊƻ нлму-15 (résolution numéro 2018-235), une 
ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛ ф Ƴŀƛ нлму Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ мфƘллΤ 
 
!¢¢9b5¦ v¦Ωǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞ 
lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 16 avril 2018; 
 
ATTENDU QUE toute la documentation utile à la prise de décision fut rendue disponible aux membres 
Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ тн ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜ; 
 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ǊŝƎlement, le directeur des affaires juridiques et greffier a 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ƭΩƻōƧŜǘ ŘǳŘƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǇƻǎŞ Ŝǘ ƭŜ 
règlement soumis pour adoption; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par la conseillère Mme Claudie LaǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
conseillères présentes et conseillers présents, que le conseil municipal de la Ville de Roberval adopte 
le règlement numéro 2018-15 intitulé : « wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ». 
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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule ci-haut fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 NUMERO ET TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement est identifié par le numéro 2018-15 et connu sous le titre de « Règlement sur les 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ » de la Ville de Roberval. 
 
 
ARTICLE 3 ABROGATION RÈGLEMENT NUMÉRO 2013-20 
 
Le présent règlement abroge toutes les dispositions du règlement sur ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ numéro 2013-20 présentement en vigueur et tout autre règlement 
portant sur le même objet pour les remplacer par le présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4 PERSONNES VISÉES 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ personnes physiques comme aux personnes morales de droit 
public ou de droit privé. 
 
 
ARTICLE 5 TERRITOIRE ASSUJETTI  
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
(PIIA) de la Ville de Roberval. Les zones de PIIA sont les suivantes :  

 

¶ Zone PIIA 1 ς Centre-ville (nord : rue du Quai, sud : rue Brassard, est : le lac Saint-Jean, Ouest : la 
ligne de chemin de fer); 

¶ Zone PIIA 2 ς Domaine des Bernaches ; 

¶ Zone PIIA 3 ς Zones commerciales et zones industrielles 2I et 3I (construction commerciale ou 
industrielle de 1 000 m2 et plus de superficie de plancher). 

¶ Zone PIIA 4 ς  Secteur Val-Jalbert 

 

Ces zones sont illustrées aux plans intitulés « Plans des zones de PIIA ηΣ ŎƻƴƴǳŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м Řǳ 
présent règlement. Quŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ tLL! м ς Centre-ville 
ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όŀŘǊŜǎǎŜǎ ŎƛǾƛǉǳŜǎύ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
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ARTICLE 6 5ha!Lb9 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 
[ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ visant une construction, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction ou de travaux visés par le présent règlement. 
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CHAPITRE 2 DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 
 
ARTICLE 7 TERMINOLOGIE 
 
Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, 
certains mots ou expressions ont le sens et la signification qui leur sont attribués à l'article 12 du 
chapitre 2 du règlement de zonage (règlement numéro 2018-09) de la Ville de Roberval. 
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CHAPITRE 3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
 
ARTICLE 8 CATÉGORIE DE CONSTRUCTIONS, DE TERRAINS OU DE TRAVAUX VISÉS 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ : 
 

¶ ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ la restauration, la rénovation, 
ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
secondaire (porche, galerie, balcon, etc.), de tout bâtiment principal ou partie de bâtiment 
principal; 

¶ Tous travaux relatifs Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ 
ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
bâtiment accessoire en cour avant ou latérale; 

¶ Tous travaux relatifs au déplacement ou à la démolition de tout bâtiment principal ou partie de 
bâtiment principal; 

¶ Tous travaux majeurs de peinture effectués sur une façade principale, latérale ou arrière visible de 
la rue; 

¶ ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΤ 

¶ ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ à la modification et à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
enseigne; 

¶ ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ à des fins institutionnelles ou 
commerciales (pluǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
déchargement ou des espaces libres (marges de recul ou autre); 

¶ ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŜǎǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳǳǊŀƭŜΦ 

 
Nonobstant le paragraphe précédent, les travaux ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente procédure : 
 

¶ Le remplacement des fenêtres sans en modifier les dimensions;  

¶ Le remplacement ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŀƴǎ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ όŘŜǎύ ǘƻƛǘόǎύ;  

¶ [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜΤ 

¶ La rénovation ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊ ŀǾŀƴǘ ǎƛ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƎŀǊŘŜ-corps 
sont semblables; 

¶ La construction ŘΩǳƴ Ǉŀǘƛƻ Ŝƴ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜΤ 

¶ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƭŀǊƛǳƳ Ŝƴ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ όǎŀǳŦ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƴƎƭŜύΤ 

¶ La fermeture ŘΩǳƴ Ǉŀǘƛƻ ŀǾŜŎ ǘƻƛǘ Ŝǘ ƳǳǊǎ ƎŀǊƴƛǎ ŘŜ ƳƻǳǎǘƛǉǳŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊ ŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ 
ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƴƎƭŜύΤ 

¶ La construction ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŧŀƛǘe de matériaux neufs; 

¶ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƘƻǊǎ-terre ou creusée; 

¶ Les appareils élévateurs pour personnes handicapées;  

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
mécanique ou électrique si non visible de la rue publique; 
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¶ Les modifications ayant trait à un changement de l'appellation commerciale, au graphisme, à la 
ŎƻǳƭŜǳǊ ƻǳ Ł ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴe enseigne; 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ à des fins institutionnelles 
ou commerciales si non visible de la rue publique ou totalement implanté en cour arrière; 

¶ Toutes autres réparations aux bâtiments qui ne modifient pas la structure extérieure; 

¶ ¢ƻǳǘ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƻǳ ƛƴŘustriel qui compte mille mètres carrés 
(1 000 m2) ou moins; 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ en cour arrière. 
 
 

ARTICLE 9 FORME DE LA DEMANDE 
 
¢ƻǳǘ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ǉǳƛ ŘŞǎƛǊŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛƎƴŞŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
ŘŞǎƛƎƴŞ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄƛƎŞǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
 

 

ARTICLE 10 59a!b59 5Ω!±IS PRÉLIMINAIRE  
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ǇŜǳǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǉǳƛǎǎŜǎ 
préliminaires de son projet pour obtenƛǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ 
la poursuite de la préparation des documents détaillés requis ci-après. Cette démarche préliminaire 
ƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ du permis 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 
 
[Ŝǎ ŜǎǉǳƛǎǎŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŘŜǎǎƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊΦ  
 
 
ARTICLE 11 RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS EXIGIBLES POUR UNE DEMANDE  
 
Outre les renseignements et documents requis par le Règlement relatif à l'émission des permis et 
certificats (règlement numéro 2018-13ύΣ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion 
Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 
1. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ la démolition ou le déplacement ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

(strictement pour la zone PIIA ς Centre-ville) 
 

i. Une preuve à l'effet que le bâtiment doit être démoli ou déplacé, prouvant entre autres choses, 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳϥŜƭƭŜ ƴŜ 
peut être rénovée et que le bâtiment ne contribue pas au caractère particulier du secteur; 
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ii. Un programme de réutilisation du sol dégagé comprenant les informations et les documents 
suivants : 
a. Une description des travaux de construction ou de réaménagement prévus en remplacement 

de la construction devant être démolie ou déplacée; 
b. Le cas échéant, les plans et devis de la construction destinée à remplacer la construction à 

démolir ou à déplacer, incluant tous les documents requis en vertu du présent règlement pour 
un permis de construction pour un nouveau bâtiment; 

c. Le cas échéant, les plans et devis de l'aménagement paysager devant remplacer la 
construction à démolir ou à déplacer; 

d. ¦ƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
dégagé, tel que décrit ci-dessus, seront complétés dans les six (6) mois de l'émission du 
certificat d'autorisation relatif à la démolition ou au déplacement de la construction à démolir 
ou à déplacer; 

iii. Une indication des moyens techniques devant être employés lors de la démolition ou du 
déplacement; 

iv. Une photographie de chacune des façades de la construction devant être démolie ou déplacée. 

 
 
2. Dans le cas d'un permis de construction pour un nouveau bâtiment ou l'agrandissement ou la 

modification d'un bâtiment existant affectant l'apparence extérieure d'un bâtiment 
 

i. Un plan du projet du ou des bâtiments illustrant les dimensions de la construction projetée et sa 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ 
incluant les aires de stationnement, les voies de circulation, les accès au terrain et les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΤ 

ii. Un plan illustrant chacune des élévations du bâtiment projeté et sa relation avec chacun des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΤ 

iii. ¦ƴ Ǉƭŀƴ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊuction projetée, y compris les espaces laissés libres, 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΤ  

iv. Un plan illustrant en détail le traitement architectural de chacune des élévations du bâtiment en 
précisant la texture et la couleur des matériaux de revêtement devant être utilisés sur le bâtiment; 

v. Un échantillon de chacun des matériaux de revêtement extérieur du bâtiment; 
vi. Un plan montrant la position exacte de tout arbre mature qui doit être abattu,  
vii. Des photographies du bâtiment existant dans le cas ŘΩǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 
 
 

3. Dans le cas d'un permis de construction pour un projet de terrasse 
 

i. Un plan illustrant la surface, la dimension, la localisation et le nombre de tables et de places assises 
projetées; 

ii. Un plan illustrant les matériaux utilisés, les éléments de sécurité (garde-corps, escalier) et le type 
d'éclairage; 

iii. Un plan montrant la localisation prévue de la terrasse sur le terrain et son accès au bâtiment; 
iv. Un plan illustrant les éléments dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ όŀǊōǊŜǎΣ ōƻƞǘŜǎ Ł ŦƭŜǳǊǎΣ ōŀŎǎύΤ 



 

 
Ville de Roberval 10 

v. Un plan illustrant la délimitation de la propriété, des trottoirs existants et des clôtures; 
vi. Une séquence de photos sur plusieurs angles montrant les aménagements existants et le terrain 

où est projetée la terrasse.  

 

4. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ, 
ou réaliser une fresque ou une murale 

 

i. 5Ŝǎ ǇƘƻǘƻǎ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ƭŀ ƳǳǊŀƭŜ Ŝǘκƻǳ la fresque sera fixée, ou 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ǇƭŀƴΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀōǊƛǘŀƴǘ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΤ 

ii. [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǎƻŎƭŜ ƻǳ 
autres; 

iii. Une séquence de photos montrant le bâtiment ou le terrain visé et ceux adjacents de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜΤ 

iv. ¦ƴ ŎǊƻǉǳƛǎ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳǳǊŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦǊŜǎǉǳŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ǎƻƴ ǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǊŞǾǳ ŀǳ Ǉƻurtour, le cas échéant; 

v. Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦǊŜǎǉǳŜ : 
a. Indiquer l'adresse du bâtiment visé et remettre une lettre écrite du propriétaire de l'immeuble 
ƻǴ ƭϥǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŜǎǉǳŜΤ 

b. Remettre un document présentant le projet à une échelle réduite illustrant en couleur la 
fresque projetée sur un format de papier d'un maximum de 280 millimètres par 
430 millimètres (11 pouces par 17 pouces); 

c. Fournir des photographies récentes du bâtiment où sera aménagée la fresque; 
d. Déposer un engagement écrit du propriétaire de l'immeuble précisant que la fresque sera 

entretenue régulièrement afin d'éviter sa détérioration. 

 
5. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

qui compte plus de deux espaces de stationnement 

 

i. Un plan montrant le terrain et les voies de circulation qui lui sont adjacentes; 
ii. Un plan montrant la localisation du stationnement sur le terrain par rapport aux constructions 

existantes et projetées; 
iii. Un plan montrant le nombre de cases de stationnement; 
iv. ¦ƴ Ǉƭŀƴ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΤ 
v. Un plan montrant la localisation de tout arbre de quinze (15) centimètres de diamètre ou plus ou 

de tout boisé existant; 
vi. ¦ƴ Ǉƭŀƴ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt paysager. 

 
ARTICLE 12 ÉTUDE DE LA DEMANDE PAR [9 {9w±L/9 5Ω¦w.!bL{a9  
 
Lorsque ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ a reçu tous les renseignements et les documents requis en vertu de 
l'article 11, il doit procéder à l'étude de la demande et faire rapport au comité consultatif 
d'urbanisme. ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ doit notamment s'assurer : 
 
i) que toutes les formalités du présent règlement ont été respectées; 
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ii) que tous les documents requis ont été fournis; 
iii) que la demande est conforme à toutes les dispositions du plan d'urbanisme et de tous les 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ 

 
[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ peut soumettre au comité ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘƻǳǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǉǳϥƛƭ 
juge pertinente. 
 
 
ARTICLE 13 ;¢¦59 59 [! 59a!b59 t!w [9 /haL¢; /hb{¦[¢!¢LC 5Ω¦w.!bL{a9 
 
Le ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄŀƳƛƴŜ ǘƻǳǘ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ƻǳ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ 
ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳivis. 
 
{Ωƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ Ł ǇǊƻǇƻǎΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ǘŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ 
ǾƛǎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
requérant et aux frais de ce dernier, convoquer tout professionnel ayant travaillé au projet de façon 
Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƻǳ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŜȄƛƎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦin 
de mieux analyser le dossier. 
 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŀǾŜŎ ƻǳ 
sans modifications. Dans le cas de modifications, celles-ci doivent être acceptées par le requérant 
avant la décision du conseil. 
 
 
ARTICLE 14 CONSULTATION PUBLIQUE 
 
{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇŜǳǘ ŘŞŎǊŞǘŜǊ ό[!¦ ŀǊǘΦ 
мпрΦмуύΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎƻǳƳƛǎ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ǉublique selon les articles 125 à 
127 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όL.R.Q., chapitre A-19.1). 
 
 
ARTICLE 15 ACCEPTATION OU REFUS PAR LE CONSEIL 
 
{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘΣ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛon 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜƴǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞǎŀǇǇǊƻǳǾŜ ǎƛ ƴƻƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎΣ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞǎŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ 
les plans doit être motivée. Une copie de cette résolution est transmise au requérant qui a déposé les 
plans. 
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŜǊΣ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 
prenne à sa charge le coût de certains éléments des plans, notamment celui des infrastructures ou 
des équƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŦƛȄŞ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ  
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ARTICLE 16 ÉMISSION ET EFFET DU PERMIS OU DU CERTIFICAT  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ 
ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ émet le permis ou le certificat selon les dispositions du Règlement relatif à 
l'émission des permis et certificats (règlement numéro 2018-13). 
 
Tout plan d'implantation et d'intégration architecturale approuvé par le conseil en vertu des 
dispositions du présent règlement lie le requérant, ce qui signifie que tout permis de construction 
ou certificat d'autorisation émis doit conduire à la réalisation des travaux prévus sur ledit plan. 
 
Toute modification apportée à une partie d'un projet pour lequel un plan d'implantation et 
ŘϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
nouvelle approbation, conformément à la procédure décrite au présent chapitre. 
 
Advenant le cas où le permis ou le certificat pour lequel l'approbation préalable d'un plan 
d'implantation et d'intégration architecturale était requise deviendrait nul et non avenu, le plan 
d'implantation et d'intégration architecturale sera lui aussi considéré comme nul et non avenu. 
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CHAPITRE 4 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES PIIA 
 
 
Article 17 Objectifs et critères généraux  
 
17.1 Objectifs généraux 
 
¢ƻǳǘ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘϥǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ƻǳ 
de certificat doit permettre d'atteindre les objectifs généraux suivants: 
 

¶ Redonner au bâtiment existant des caractéristiques architecturales d'origine, ou les préserver, et 
ce, pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭϥŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ 
nature à améliorer ou à protéger son insertion architecturale harmonieuse dans le milieu 
environnant; 

¶ Préserver, améliorer ou assurer l'insertion dans le milieu environnant du bâtiment projeté ou 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
architecturales avec celles du milieu environnant; 

¶ Améliorer la qualité du cadre de vie (milieu bâti et environnement naturel) du milieu robervalois. 

 
17.2 Critères généraux  
 
¢ƻǳǘ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎƻǳƳƛǎ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŞƴƻƴŎŞǎ Ŏƛ-après : 
 

¶ L'atteinte des objectifs généraux énoncés; 

¶ La présence, la qualité, la précision et la clarté d'interprétation des documents soumis; 

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΤ 

¶ La contribution du projet au maintien ou à l'amélioration du caractère esthétique et naturel du 
milieu; 

¶ La préservation des caractéristiques naturelles du site, s'il y a lieu; 

¶ L'absence de création de nuisances visuelles, s'il y a lieu; 

¶ La protection des droits de vue; 

¶ L'orientation des lots devrait tirer avantage de l'exposition sud et des perspectives visuelles 
intéressantes; 

¶ [Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
paysager; 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ  
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ARTICLE 18 OBJECTIFS ET CRITÈRES À LA ZONE PIIA-1 ς CENTRE-VILLE 
 
18.1 Architecture et volumétrie des bâtiments 
 
18.1.1 Objectifs 
 

¶ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ existants, la topographie et la végétation; 

¶ Harmoniser les bâtiments afin de respecter la tradition architecturale du secteur; 

¶ Favoriser la construction de résidences de qualité supérieure en matière d'apparence et de 
construction. 

 
18.1.2 /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

¶ Toute ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
architecturaux (toit, fenestration, galeries, saillies, lucarnes, corniches, etc.); 

¶ Le maintien des modifications de qualité (respectant le style et les caractéristiques 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎύ ǉǳΩŀ ǎǳōƛes un bâtiment est privilégié);  

¶ Les fenêtres et les portes de remplacement doivent respecter le style du bâtiment; 

¶ Les galeries existantes (à aire ouverte ou avec toiture) localisées en façade ou en marge latérale 
doivent être maintenues, rénovées et mises en valeur;  

¶ 9ƴ ŦŀœŀŘŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όǇƻǊǘŜǎ-fenêtres à la française, portées-fenêtres 
ŎƻǳƭƛǎǎŀƴǘŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ƴƻƴύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛƴƛƳƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ƻǳ 
volumétriques; 

¶ Pour les bâtiments commerciaux, la fenestration du rez-de-chaussée privilégie les grandes vitrines 
Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΤ 

¶ La volumétrie (largeur, hauteur, etc.) des bâtiments projetés devrait s'harmoniser avec celle des 
bâtiments voisins en autant que les bâtiments existants soient conformes aux règlements de 
zonage et de construction en vigueur; 

¶ La forme et les pentes de toit devraient s'apparenter à celle des bâtiments voisins; 

¶ Les bâtiments devraient être conçus de façon à créer des reliefs animés aux toitures (lucarnes, 
frontons-pignons, ornementations, etc.) et aux murs (marquises, galeries, balcons, porches, 
frontons, etc.) de manière à éviter les toitures et les murs rectilignes, en favorisant une 
distribution des volumes qui rompt la linéarité des bâtiments. 

 
 
18.2 Matériaux de revêtements extérieurs et couleurs 
 
18.2.1 Objectif 
 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ōŃǘƛ 
existant ainsi qu'au milieu naturel. 
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18.2.2 /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

¶ Les matériaux prédominants de la construction (revêtement extérieur) doivent être naturels (bois, 
ŘŞŎƭƛƴǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŞ Ŧŀƛǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƻǳ ŘŜ ōǊƛǉǳŜ 
ŘΩŀǊƎƛƭŜΣ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ. Tout matériau synthétique de qualité ou combinaison de matériaux 
synthétiques et naturels est également acceptable. 

¶ Les matériaux suivants ne sont pas permis pour un usage prédominant dans la construction : le 
ǾŜǊǊŜ ƻǇŀǉǳŜΣ ƭΩŀŎƛŜǊ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ cuite, les panneaux décoratifs en contreplaqué peint 
ou teint; 

¶ Un maximum de trois (3) types de matériaux de revêtement extérieur sur les murs d'un même 
bâtiment est autorisé; 

¶ À l'exception des surfaces vitrées des ouvertures, les matériaux de revêtement ne doivent pas 
réfléchir la lumière; 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
όŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǇƻǊǘŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎΣ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
limitrophes; 

¶ Toute fondation en façade qui excède 0,3 mètre (1 pied) doit être recouverte du même matériau 
que la façade; 

¶ La construction de tout bâtiment accessoire au bâtiment principal devrait être du même style que 
ce bâtiment principal et les matériaux de revêtement devront être semblables; 

¶ Dans le cas où un garage est intégré au bâtiment principal, ce garage est intégré à l'ensemble et 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 

 
 
18.3 Aménagement paysager 
 
18.3.1 Objectifs 
 

¶ Mettre en valeur les bâtiments ainsi que les caractéristiques naturelles du site et créer des 
espaces extérieurs attrayants et fonctionnels; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 
 

 
18.3.2 /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

¶ Un écran visuel devrait cacher les équipements extérieurs (équipement de chauffage ou de 
climatisation, lieu d'entreposage d'ordures, etc.); 

¶ Aux limites du site, une zone paysagée devrait être prévue; 

¶ Lorsque possible, le maintien de la végétation naturelle devrait être privilégié à son remplacement 
par des plantations importées sur le site; 

¶ [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΤ 

¶ Les aménagements paysagers devraient conjuguer avec les contraintes du milieu que sont la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŜǘŎΦ,; 
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¶ [ΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǳǊōŀƛƴs όōŀƴŎǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƧŀǊŘƛƴƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ Ŝƴ ŎƻǳǊ 
ŀǾŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ Ŝƴvironnement stimulant pour le piéton. 

 
 
18.4   Aménagement des stationnements 
 
18.4.1   Objectif 
 
aƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊœǳs à partir des voies de circulation. 
 
 
18.4.2   Critères 
 

¶ Les espaces de stationnement devraient être aménagés sur les parties du site le moins visible de 
la rue; 

¶ Les stationnements devraient être aménagés de manière à créer des îlots de végétation intégrée. 
 
 
18.5 Affichage 
 
18.5.1 Objectifs 
 

¶ Favoriser un affichage harmonieux et propice à une rue d'ambiance; 

¶ Améliorer la qualité visuelle du centre-ville de la municipalité. 
 
18.5.2 /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

¶ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎƻƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΤ 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇŀǊ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ou un service devra être limité au 
maximum (1 par bâtiment et 1 par rue); 

¶ [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀƎŜƴŎŜǊ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΤ 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ όŀǇǇŀǊŜƴŎŜΣ ŎƻǳƭŜǳǊΣ ŜǘŎΦύΤ 

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŜƴǎŜƛƎne devra être sobre, réservé et discret; 

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭϥŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
automobilistes; 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘΣ ŘΩǳƴ ŀƴƛƳŀƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ƘǳƳŀƛƴŜ. 
 
 
18.6  Conteneurs à récupération ou à déchets, aires et de déchargements, équipements 

mécaniques et électriques 

 

18.6.1  Objectif 

 

wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎΦ 
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18.6.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ Les conteneurs à récupération ou à déchets sont en cour arrière et peu visibles de la rue; 

¶ Les aires de chargement et de déchargement sont peu apparentes de la rue publique; 

¶ Les équipements mécaniques et électriques doivent être non visibles de la rue. Ils peuvent être 
ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜΣ ǎƻƛǘ şǘǊŜ 
ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řϥǳƴ ŞŎǊŀƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ 
mur, celui-ci devrait s'harmoniser au bâtiment. 

 

 

18.7  Aménagement des terrasses 

 

18.7.1  Objectif  

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŀǘǘǊŀȅŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville.  

 

18.7.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ La localisation et la dimension de la terrasse respectent le caractère piétonnier traditionnel du 
centre-ville; 

¶ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
auquel la terrasse est rattachée; 

¶ Les éléments de décoration tels que les boîtes à fleurs, les arbustes et végétaux en bacs ainsi que 
les garde-corps architecturaux sont favorisés; 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀǎƻƭǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǇŀǊ ǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ǊŞǘǊŀŎǘŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
autorisés.  

 

 

18.8  Aménagement de fresques 

 

18.1  Objectif  

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊŜǎǉǳŜǎ ǉǳƛ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ le patrimoine de la Ville de Roberval.  

 

18.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ La fresque devrait reprendre les caractéristiques architecturales du bâtiment. 

¶ Les couleurs utilisées pour la réalisation de la fresque devraient s'harmoniser aux couleurs du 
bâtiment et à celles des bâtiments environnants.  
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18.9  .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

 

18.9.1  Objectif 

 

Protéger et mettre en valeur les bâtiments et les eƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
éléments architecturaux typiques de ces bâtiments et ensembles. 

 

18.9.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
du caractère de la Ville; 

¶ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŜǘΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǳǊǎ 
ouvertures et leurs éléments décoratifs;  

¶ Aucune ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŘŘƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
réduire la valeur patrimoniale de ce bâtiment; 

¶ Les modifications ou les ajouts à tout élément majeur caractérisant la construction, tels que la 
forme d'ensemble du bâtiment ou du toit ainsi que les matériaux de revêtement, devraient être 
évités; 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ 
de son intégrité : un tel bâtiment ne devrait donc pas être rehaussé, sauf dans des circonstances 
exceptionnelles et seulement pour préserver le bâtiment; 

¶ Les éléments architecturaux représentatifs du style original devraient être conservés ou, lorsque 
nécessaire, restaurés. Les interventions visant à renverser les modifications non pertinentes pour 
ǊŀƳŜƴŜǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ƻǊƛƎƛƴŀƭΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
lucarnes ou la démolition de volumes ajoutés, devraient être favorisées; 

¶ Aucune rénovation ne devrait avoir pour effet d'enlever à un bâtiment les éléments qui 
contribuent à sa valeur patrimoniale comme une galerie, une lucarne ou un élément décoratif. Un 
élément qui contribue à la valeur patrimoniale du bâtiment et qui est détérioré devrait être 
remplacé par un élément similaire quant à son matériau, sa forme, sa couleur, sa texture et ses 
ŘŞǘŀƛƭǎΦ [ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ŀƧƻǳǘ ƻǳ Řϥǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎƻǊǊƛƎŜǊ ŘŜǎ 
modifications non appropriées, est acceptable; 

¶ Les ajouts ne devraient pas être autorisés que s'ils n'écrasent pas le bâtiment original, ni dans son 
volume ni dans son style architectural. 
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ARTICLE 19 OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES À LA ZONE PIIA 2 ς DOMAINE DES 

BERNACHES 

 

19.1   Implantation des bâtiments et aménagement du terrain 

 

19.1.2   Objectifs 

 

 Assurer le ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎƻǳǎ-bois; 

 IŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞΦ 

 

19.1.2   /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ conservation des arbres 
existants. À cet effet des efforts devraient être consentis pour éviter de couper les arbres sains ou 
ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜ ƻǳ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜΤ 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ bâtiments devraient viser à minimiser les opérations de déblai 
ou de remblai; 

¶ La vue sur le lac Saint-Jean devrait être évaluée et on doit chercher à la mettre en valeur en 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΤ 

¶ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Ǉŀȅsage de type sous-bois, la marge de dégagement 
Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

19.2   Architecture des bâtiments 

 

19.2.1   Objectifs 

 

 Favoriser la construction de résidences de qualité supérieure; 

 /ƻƴǎŀŎǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΤ 

 Guider le développement du secteur avec une variété de styles, de formes et de couleurs; 

 Rechercher une homogénéité visuelle entre le cadre bâti et le milieu naturel. 

 

19.2.2   /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ La volumétrie, les gabarits et les matériaux utilisés dans les façades devront contribuer à 
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ōŃǘƛΤ 

¶ Le traitement architectural devra être travaillé de façon homogène sur toutes les façades de 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΤ 

¶ Le traitement architectural des bâtiments est de différentes factures tout en créant un milieu 
homogène; 
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¶ [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
proportions sont verticales; 

¶ On devra éviter les agencements de toitures qui nuisent aux bâtiments voisins et au domaine 
public (le piéton) en cachant les vues sur le lac; 

¶ Les terrasses et portes-ŦŜƴşǘǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǉǳΩŜƴ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ƻǳ 
les terrasses; 

¶ De façon générale, les linteaux des portes et des fenêtres sont alignés sur un même niveau; 

¶ Les galeries et terrasses expriment le contact avec la nature propre à la villégiature et sont 
fortement encouragées dans la mesure où elles se distinguent du volume du bâtiment et sont 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭŞƎŜǊǎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [ŜǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ 
ǇƻǳǊǾǳŜǎΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀǳǾŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜǎ 
peuvent être grillagées et garnies de fenêtres; 

¶ La construction du rez-de-chaussée des bâtiments doit être à une élévation supérieure à 101,91 
mètres au-dessus du niveau de la mer. 

¶ Aucune construction habitable ne devrait être érigée en dessous de la cote altimétrique de 
102 mètres par rapport au niveau moyen des mers.  

 

19.3  Matériaux de revêtement extérieur 

 

19.3.1  Objectifs  

 

 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΤ 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ 
une impression de légèreté au milieu bâti.  

 

19.3.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ Les matériaux de revêtement extérieur sont limités à un maximum de trois (3) types, excluant les 
matériaux utilisés pour la toiture, les fenêtres, les ouvertures, les encadrements et les éléments 
décoratifs; 

¶ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǇŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

¶ Les types de matériaux de recouvrement extérieur permis sont pour les murs et élévations : 
i. Le bois; 
ii. Le déclin de bois; 
iii. Le bardeau de cèdre;  
iv. [ŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƻǳ ŘŜ ōǊƛǉǳŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜΤ  
v. Tout matériau synthétique de qualité ou combinaison de matériaux synthétiques et naturels 

imitant de façon respectueuse et authentique ces matériaux de base est acceptable. 

¶ Les types de matériaux de recouvrement permis pour les toitures sont : 
i. Le bardeau de cèdre; 
ii. [Ŝ ōŀǊŘŜŀǳ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜΤ 
iii. La tôle traditionnelle à la canadienne ou à baguette; 
iv. Le cuivre; 
v. La tuile (terre cuite, béton, acier, etc.). 
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19.4  Couleurs 

 

19.4.1  Objectifs 

 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΤ 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł 
renforcer le caractère de villégiature.  

 

19.4.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ Le nombre maximal de couleurs permises pour les matériaux de recouvrement extérieur est de 
trois (3), excluant la couleur de matériaux utilisés pour les toitures, les fenêtres, les ouvertures, les 
encadrements et les éléments décoratifs; 

¶ Les couleurs des matériaux de revêtement extérieur devraient  être sobres et les contrastes trop 
forts avec les bâtiments du voisinage doivent être atténués; 

¶ La couleur des cadres de fenêtres et des ouvertures ainsi que des éléments décoratifs devraient 
şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ  

 

 

19.5  Bâtiments accessoires 

 

19.5.1  Objectif  

 

Assurer une intégration des bâtiments accessoires aux immeubles et aux propriétés adjacents. 

 

19.5.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [ŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ Řǳ 
bâtiment principal auquel elle est associée; 

¶ Les constructions accessoires partagent des composantes architecturales avec les bâtiments 
principaux auxquels ils sont associés (volumétrie, couleurs, formes, matériaux, ouvertures, 
ornements, etc.); 

¶ La coupe des arbres Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛƎŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŞǎƛǊŀōƭŜǎΦ 
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19.6  ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ 

 

19.6.1  Objectif 

 

Éliminer les impacts des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΦ 

 

19.6.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ƎŀȊΣ ƭŜǎ ǘƘŜǊƳƻǇƻƳǇŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƛƴǎ-tourbillon, 
les spas, les appareils de réfrigération et de climatisation, les évents de plomberie, les entrées des 
services électriques et les antennes paraboliques devraient être localisés de façon à être le moins 
visibles possible à partir des voies de circulation et des terrains avoisinants; 

¶ Un traitement architectural ou paysager devrait être mis en place pour dissimuler les équipements 
ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΤ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŞƳŜǘǘŜƴǘ Řǳ ōǊǳƛǘΣ ŘŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ. 

 

 

19.7  Conservation des éléments naturels 

 

19.7.1  Objectif 

 

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ 
rocheux, la végétation naturelle (arbres, arbustes, etc.) et les zones humides. 

 

19.7.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ Les constructions devraient être implantées sur les parties du site à faible pente; 

¶ Toute zone humide doit être protégée minimalement selon la Politique de protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables; 

¶ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘǘŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǎŀǳŦ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ hƴ ŘŜǾǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

19.8  Respect de la topographie  

 

19.8.1  Objectif 

 

Éviter des modifications importantes à la topographie existante. 
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19.8.2  /ǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƭŀƛ Ŝǘ 
de remblai. 

 

 

19.9  Perspectives visuelles 

 

19.9.1  Objectif 

 

Protéger les perspectives visuelles envers le paysage naturel existant du secteur. 

 

19.9.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ 
sur le lac Saint-Jean afin de protéger les vues à partir de chaque unité; 

¶ L'orientation des bâtiments devrait favoriser l'intimité de chaque résidence. 

 

19.10  Conservation des boisés 

 

19.10.1  Objectif 

 

Conserver les boisés naturels et assurer le maintien maximal du couvert végétal. 

 

19.10.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘϥŀōŀǘǘŀƎŜ ŘϥŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions et usages autorisés. La préservation des essences nobles est recherchée lors de 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments; 

¶ Le déboisement devra être effectué en fonction des pentes du terrain (aucun déboisement dans 
les pentes supérieures à 30 %). 

 

19.11  Drainage et rétention des sols 

 

19.11.1  Objectif 

 

Minimiser les risques d'érosion. 
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19.11.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀgement 

 

¶ L'écoulement hors site des eaux pluviales après développement devrait tendre à ne pas excéder 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΤ 

¶ [ŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ 
site (fosses, bassins, etc.); 

¶ Les opérations de déblayage et de remblayage devraient être limitées afin de conserver le plus 
possible la topographie existante du site. 

 
 
ARTICLE 20 OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES À LA ZONE PIIA 3 ς ZONES COMMERCIALES 

ET ZONES INDUSTRIELLES 1I et 2I (CONSTRUCTION COMMERCIALE OU 
INDUSTRIELLE DE 1 000 M2 ET PLUS DE SUPERFICIE DE PLANCHER) 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
industrielles connues au plan de zonage pour :  

 

 Toute nouvelle construction commerciale ou industrielle de mille mètres carrés (1 000 m2) et plus 
de superficies de plancher; 

 Tout agrandissement ou construction commerciale ou industrielle existante dont la superficie est 
portée à mille mètres carrés (1 000 m2) et plus de superficies de plancher; 

 ¢ƻǳǘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƳƛƭƭŜ ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ 
(1 000 m2) et plus de superficies de plancher. 

 

20.1  Architecture des bâtiments 

 

20.1.1  Objectifs 

 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΤ 

 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŜǎƛƎƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 

 

20.1.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ Les façades des bâtiments doivent être pourvues de fenêtres et comporter des éléments 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ Řǳ ǎǘȅƭŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ŀǳȄ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŀǾŜǳƎƭŜΤ 

¶ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ƭŀǘŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴ Ŝǘ 
présenǘŜǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΤ 

¶ Le gabarit de construction, la distribution des volumes et le traitement architectural des façades 
doivent être articulés; 

¶ [ΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ Ǿƻie publique.   
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20.2  Matériaux de revêtements extérieurs et couleurs 

 

20.2.1  Objectifs 

 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΤ 

¶ Privilégier des couleurs pour tout élément extérieur qui demeure en harmonie avec 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

20.2.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ Les matériaux utilisés devraient être choisis de manière à assurer une continuité de traitement et 
une apparence finie du bâtiment; 

¶ Le bois doit être présent pour toute façade qui donne sur une rue; 

¶ Les couleurs des matériaux de revêtement extérieur devraient être sobres et ne pas créer de trop 
forts contrastes avec ceux des bâtiments de voisinage; 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
manière à composer une image cohérente et visuellement intéressante. 

 

20.3  Aménagement des stationnements et du terrain  

 

20.3.1  Objectifs  

 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
libres; 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
accessoires.  

 

20.3.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ 
nombre suffisant pour assurer un environnement attrayant, confortable et sécuritaire; 

¶ Une bordure de béton devrait être prévue afin de départager les espaces de stationnement et 
ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜs gazonnées, boisées ou des aménagements paysagers; 

¶ Les quais et les aires de chargement devraient être visuellement camouflés des voies de circulation 
publiques par des murs, des clôtures architecturales, des plantations ou des remblais; 

¶ Les quais et les aires de chargement devraient être situés et traités de manière à minimiser les 
impacts associés à la circulation des camions et aux activités de livraison, particulièrement à 
proximité de résidences; 

¶ Les accès et les entrées du stationnement doivent être conçus et positionner de manière à assurer 
leur visibilité immédiate et la sécurité des usagers du réseau routier et des piétons; 

¶ [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 
pour assurer le déplacement sécuritaire des piétons; 
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¶ Les espaces libres doivent être aménagés de façon cohérente, esthétique et sécuritaire; 

¶ Des espaces paysagers doivent être prévus au pourtour immédiat du bâtiment sur les façades 
visibles depuis les lieux fréquentés par le public (rue, stationnement, accès, parc, etc.) et entre une 
aire de stationnement et une ligne de terrain; 

¶ Une zone tampon créant un écran visuel efficace devrait être aménagée lorsque les bâtiments 
commerciaux visés sont contigus à un usage résidentiel; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ƎŀȊƻƴƴŞŜ Ŝǘ Ǉlantée en bordure 
ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 

 

 

20.4  Affichage 

 

20.4.1  Objectif 

 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

 

20.4.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƭŜ ŘŜǎƛƎƴΣ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǎŞŜΤ 

¶ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Řǳ 
ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
automobilistes; 

¶ Les enseignes au mur éclairées de manière indirecte par le haut seraient à privilégier; 

¶ [Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ 
composantes architecturales des façades, telles que les matériaux de revêtement, les 
couronnements, les ouvertures, les saillies, etc.; 

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ ǎŜǊǘ ǉǳΩŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
voie de circulation; 

¶ [Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴ 
aménagement paysager à sa base et intégrés aux autres aménagements du site; 

¶ [Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ǇƭŜƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳƻƴƻƭƛǘƘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜs de 
Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƻǘŜŀǳȄ 
(maximum de deux) est favorisée. 

 

20.5  ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ  

 

20.5.1  Objectif 

 

wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΦ 
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20.5.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ 
source de nuisance pour les propriétés voisines et ne devraient pas être visibles des voies de 
circulation; 

¶ ¦ƴ ŞŎǊŀƴ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎŀŎƘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
ou de climatisation, antennes paraboliques, etc.); 

¶ Les équipements mécaniques, électriques, de télécommunication et les transformateurs situés sur 
les toits ou au sol devraient être dissimulés de la vue des résidences et des voies de circulation 
publique; 

¶ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ situé à un 
endroit qui minimise sa visibilité depuis la voie publique et les terrains avoisinants ou en être 
dissimulé par un écran architectural intégré au bâtiment ou un écran végétal; 

¶ Des écrans sonores devraient être mis en place pour contenir le bruiǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ǉǳƛ ŞƳŜǘǘŜƴǘ Řǳ ōǊǳƛǘΦ 

 

 

20.6  Éclairage extérieur 

 

20.6.1  Objectif 

 

;ǾƛǘŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Şōƭƻǳƛǎǎŀƴǘ Ŝǘ ƛƴǘǊǳǎƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

20.6.2  Critère ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ 
ƭΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ 
diminution de la hauteur des fûts des lampadŀƛǊŜǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
de dispositifs limitant la diffusion latérale et en hauteur de la lumière. 

 
 
ARTICLE 21 OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES À LA ZONE PIIA 4 ς SECTEUR VAL-JALBERT 
 

21.1  Affichage 

 

21.1.1  Objectif 

 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ±ŀƭ-Jalbert. 
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21.1.2  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

¶ [Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƭŜ ŘŜǎƛƎƴΣ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ±ŀƭ-Jalbert; 

¶ [Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴ 
aménagement paysager à sa base et intégrés aux autres aménagements du site. 

 
 

21.2 Drainage et rétention des sols 
 
21.2.1 Objectifs 
 

¶  Favoriser les nouvelles techniques de gestion des eaux de pluie; 

¶  Minimiser les risques d'érosion. 
 
21.2.2 /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

¶ L'écoulement hors site des eaux pluviales après développement devrait tendre à ne pas excéder 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΤ 

¶ Les surfaces imperméables (ex. : asphalte, béton) devraient être minimisées et les matériaux 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ όǇŀǾŞ ǇƻǊŜǳȄ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
matériaux similaires); 

¶ [ŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
hors site (fosses, bassins, etc.); 

¶ Les opérations de déblayage et de remblayage devraient être limitées afin de conserver le plus 
possible la topographie existante du site. 
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CHAPITRE 5 DISPOSITIONS FINALES 
 
 
ARTICLE 22 CONTRAVENTION ET RECOURS 
 
vǳƛŎƻƴǉǳŜ ŎƻƴǘǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǘ ǳƴŜ infraction et est 
ǇŀǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜΦ 
 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ŀƳŜƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŎŜƴǘǎ ŘƻƭƭŀǊǎ όрлл $) sans excéder 
mille dollars (1 000 $) si le contrevenant est une personne physique, et de six cents dollars (600 $) 
sans excéder deux mille dollars (2 000 $) si le contrevenant est une personne morale. 
 
Lors du prononcé de la sentence, le tribunal compétent peut, outre condamner le contrevenant au 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜΣ ƻǊŘƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŜŦŦŜǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
 
Toute infraction, si elle est continue, constitue jour par jour, une offense séparée et le contrevenant 
est ainsi ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ Ŏƛ-dessus édictés pour chaque jour durant lequel 
ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀΦ 
 
La procédure pour le recouvrement des amendes est celle prévue au Code de procédure pénale 
(L.R.Q., chap. C-25.1). 
 
 
 
ARTICLE 23 ENTREE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entrera en vigueur après que toutes les formalités prévues à la loi auront été 
remplies.  
 
Adopté à la séance de ce conseil tenue le 22e jour de mai ŘŜ ƭΩŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ŘƛȄ-huit.  
 
 
 
   

Sabin Côté 
Maire 

 Luc R. Bouchard 
Greffier et directeur des affaires juridiques 
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Annexe 1 : Plans des zones du PIIA 
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